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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL SUR LA PREMIERE PARTIE DE LA
REPRISE DE SA TRENTE·NEUVIEME SESSION, 22 ET 23 NOVEMBRE 1965

Chapitre premier

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT
A L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Conformément à la décision qu'il avait prise à
sa trente-neuvième session! de reprendre cette session
vers la fin de l'année, afin surtout d'examiner le rapport
annuel du Conseil du commerce et du développement
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement à l'Assemblé~ générale, le Conseil
a tenu, les 22 et 23 novembre 1965, quelques séances2

au cours desquelles il a examiné le rapport du Conseil
du commerce et du développement (A/6023 et Add.l
à 3)3. Le rapport, qui était soumis au Conseil con
formément au paragraphe 22 (section II) de la résolu
tion 1995 (XIX) cie l'Assemblée générale, comprenait
trois parties : la première partie était le rapport du
Conseil du commerce et du développement sur sa
première session, la deuxième partie son rapport sur sa
deuxième session et la troisième partie son rapport sur
sa session extraordinaire. Une déclaration d'ordre gé
néral du Rapporteur était jointe au rapport.

2. Au cours des débats dn Conseil économique et
social, bon nombre de ses membres ont souligné l'im
portance que présente le commerce pour les activités
des Nations Unies tendant à favoriser le progrès éco
nomique et social, et notamment celui des pays en voie
de développement, et plusieurs représentants se sont
déclarés satisfaits de la marche des travaux du Conseil
du commerce et dn développement en ce qui concerne la
mise en train du dispositif international institué par l'As
semblée générale pour donner suite aux recommanda
tions formulées par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement à sa première session.
La plupart des membres du Conseil économique et social
ont cependant estimé qu'il était difficile à celui-ci
d'examiner de façon approfondie le premier rapport
annuel du Conseil du commerce et du développement,
non seulement parce qu'il n'en avait pas le temps mais
aussi parce que la plupart des nombreux problèmes
que la Conférence avait à résoudre étaient encore à
l'examen. Un certain nombre de représentants ont
également fait remarquer que, le Conseil s'intéressant
avant tout aux activités de la Conférence ayant trait
aux questions de fond, ses observations sur le rapport
du Conseil du commerce et du développement seraient
plus utiles à l'Assemblée générale lorsque la Confé
rence en viendrait à étudier ces questions. De plus, le
Conseil pourrait alors utiliser le rapport du Conseil
du commerce et du développement pour son étude
annuelle de la situation économique mondiale. On a
suggéré qu'il pourrait dans l'avenir être utile au Conseil

1 E/SR.1390.
2 E/SR.1397 à 1399.
3 Transmis au Conseil par une note du Secrétaire général

(E/4128 et Add.l à 3).
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cl'entendre une déclaration du secrétaire général de la
Conférence, qui lui permettrait de saisir les traits sail
lants des rapports du Conseil du commerce et du
développement. Tout en reconnaissant qu'il ne serait
pas nécessaire pour le Conseil d'examiner en détail
les travaux de la Conférence, on a dit que le Conseil
devrait examiner le rapport du Conseil du commerce
et du développement en tant que coordinateur des
activités des Nations Unies dans les domaines écono
mique et social et dans celui des droits de l'homme, et
en tant qu'organe où se discute et s'élabore la politique
générale internationale en matière économique et so
ciale. A cet égard, plusieurs représentants ont souligné
qu'il importait de coordonner les activités de la Con
férence avec celles des autres organismes des Nation5
Unies, ainsi que d'établir, à cette fin, des relations de
travail entre la Conférence, d'une part, et les commis
sions économiques régionales, les institutions spécia
lisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique,
d'autre part. Ils ont également attiré l'attention sur la
nécessité d'établir des liens étroits entre le secrétariat
du Département des affaires économiques et sociales de
l'ONU et celui de la Conférence. Le Conseil du com
merce et du développement et le Secrétariat ont été
félicités des efforts qu'ils avaient déj à déployés dans
ce sens.

3. Certaines délégations ont estimé que l'adoption
d'une résolution était intltilc, mais d'autres ont exprimé
l'opinion que le Conseil devait transmettre le rapport
du Conseil du commerce et du développement à l'As
semblée générale par tlne résolution Ott il soulignerait
l'importance qu'il attache à ce rapport. Certains mem
bres du Conseil ont exprimé l'avis qlle la brièveté de sa
discussion sur le premier rapport du Conseil du com
merce et du développement ne devait pas constituer un
précédent; dans l'avenir, lorsqu'il serait plus nombreux
et plus représentatif et lorsque leSi travaux de la Con
férence auraient trait à des questions de fond, Je Conseil
devrait pouvoir contribuer de façon plus significative
à l'étude par l'Assemblée des rapports du Conseil du
commerce et du développement.

4. A l'issue du débat, le Conseil a adopté à l'una
nimité la résoluti.on 1095 (XXXIX) dans laquelle,
conscient de la contribution importante que la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement peut apporter à la solution des problèmes
que pose le développement des pays en voie de déve
loppement et des problèmes du commerCe international
en général, il a pris note avec satisfaction tant des
progrès que le Conseil du commerce et du développe
ment avait accomplis en fixant son propre programme
de travail ainsi ql1e le mandat et le programme de



travail de ses organes subsidiaires, tels qu'ils étaient
exposés clans son rapport, que du fait que des arrange·
ments étaient déjà en cours d'élaboration en vue d'as
surer d'étroites relations de travail entre la Conférence,
les commissions économiques régionales et le Bureau
des affaires économiques et sociales de Beyrouth, les
institutions spécialisées et l'Agence internationale de

2

l'énergie atomique. Enfin, par la même résolution, le
Conseil a transmis le rapport annuel du Conseil du
commerce et du développement à l'Assemblée générale,
à sa vingtième session, et a appelé l'attention de l'As
semblée sur les commentaires et les observations qui
figurent dans le présent rapport complémentaire du
Conseil économiclue et social.
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Chapitre Il

PROGRAMMES DE COOPERATION TECHNIQUE

4 E/5R.l398.

J. - Election des membres du Couseil d'adminiso
tration du Programme des Nations Unies
pour le développement

5. L'Assemblée générale ayant décidé, à sa vingtième
session [résolution 2029 (XX) 1, de combiner le Pro
gramme élargi d'assistance technique et le Fonds spécial
en un seul Programme dénommé Programme des
Nations Unies pour le développement, le Conseil éco
nomique et social a élu, à la reprise de sa trente
neuvième session4, les 37 membres clu nouveau Conseil
d'administration clu Programme des Nations Unies
pour le développement.

6. La composition du Conseil d'administration ré
sultant de ces élections, ainsi que le mandat de ses
membres, sont indiqués ci-après:

Algérie 1967
Australie 1967
Belgique .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1967
Birmanie 1967
Brésil 1966
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1968
Canada 1967
Ceylan 1967
Congo (République démocratique du).......... 1968
Danemark 1968
Etats-Unis d'Amérique 1966
France 1967
Irak 1968
Italie , , . 1966
Jama'ique 1968
Japon 1966
Jordanie 1968
Kenya 1967
Libéria 1968
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1966
Népal 1966
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1966
Paraguay .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1966
Pays-Bas 1968
Pérou 1968
Pologne 1967
République fédérale d'Allemagne. 1968
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord 1966
Rwanda 1966
Sénégal 1966
Suède 1967
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1968
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1968
Turquie 1967
Union des Républiques socialistes soviétiques... . 1966
Venezuela 1967
Yougoslavie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1967

II. - Programme alimentaire mondial

7. A sa trente-neuvième session, le Conseil a décidé
[résolution 1080 (XXXIX)5] de soumettre à l'examen
et à l'approbation de l'Assemblée générale un projet de
résolution visant à la reconduction du Programme ali
mentaire mondial. Au paragraphe 5 du projet de réso
lution, le Conseil n'a pas fixé la durée du mandat des
membres du Comité intergouvernemental du Pro
gramme alimentaire mondial ni l'intervalle des élections
à venir.

8. Par la suite, le Comité intergouvernemental a
poursuivi, ù sa huitième session, l'examen des procé
dures qui devaient régir l'élection de ses membres et
il a recommandé au Conseil économique et social et
au Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) une nouvelle
rédaction du texte du paragraphe 5 du projet de résolu
tion que les deux Conseils avaient soumis à l'adoption
de leurs organes directeurs. Le Conseil de la FAO,
lors d'une réunion tenue le 17 novembre 1965, a
approuvé Je nouveau texte et, le Comité intergouverne
mental ayant également procédé lors de sa huitième
session à la revision des règles générales du Programme,
il a éliminé du projet de résolution la demande adressée
en ce sens à ce Comité.

9. A la suite des décisions du Comité intergouverne
mental et du Conseil de la FAO (E/4127 et Add.1),
le Conseil économique et social a examiné à nouveau le
texte du projet de résolution à la reprise de la trente
neuvième session6, et il a décidé, par sa résolution
1094 (XXXIX), d'en remplacer les paragraphes 5 et
6 par le texte ci-après :

"5. Réaffirme sa décision précédente, à savoir
que le Comité intergouvernemental ONU/FAO du
Programme alimentaire mondial se compose de 24
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture ou Membres de
l'Organisation des Nations Unies, élus à raison cIe
12 par le Conseil économique et social et de 12 par
le Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, étant entendu que les
membres sortants sont rééligibles;

"6. Invite le Conseil économique et social et le
Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture à procéder, dès qu'ils
pourront le faire après adoption de la présente réso
lution par l'Assemblée générale et par la Conférence
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture, à l'élection de 12 membres
chacun, dont quatre pour un mandat d'un an, quatre
pOUf un mandat de deux ans et quatre pour un
mandat de trois ans;

"7. Décide que, par la suite, tous les membres du
Comité intergouvernemental seront élus pour trois

5 Voir également Documents officiels de l'Assemblée .qét,b'ale,
vingtième sessioll, Supplémmt No 3 (A(6003), par. 375 à 387.

oE/SR,1399.
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le 31 décembreJlfelnbres
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ans, et invite le Conseil économique et social et le
Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture à prendre les disposi
tions voulues pour que le mandat de quatre des
membres élus par chacun des deux Conseils vienne à
expiration au cours de chaque année civile;

"8. Invite en outre le Conseil économique et social
et le Conseil de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture à tenir compte,
en élisant les membres du Comité intergouverne
mental, de la nécessité de ménager une représentation
équilibrée entre pays économiquement développés et
pays en voie de développement, ainsi que de divers
autres facteurs pertinents, tels que représentation c1e
pays qui pourraient éventuellement participer au
Programme à titre soit de donateurs, soit de béné
ficiaires, répartition géographique équitable et repré
sentation des pays développés ou en voie de dévelop
pement qui ont des intérêts commercianx dans les
échanges internationaux de produits alimentaires,

notamment ceux qui sont fortement tributaires de ces
échanges;

"9. Demande que les règles générales du Pro
gramme soient revues à la lumière de la présente
résolution et invite le Conseil économique et social
et le Conseil de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture à prendre les dé
cisions appropriées."
10. Au cours de la discussion qui a abouti à la

décision du Conseil, certains représentants ont fait
objection aux termes du paragraphe 8 et exprimé l'opi
nion que le seul critère qui devrait être spécifié pour
les élections était celui d'une répartition géographique
équitable. En revanche, d'autres représentants ont fait
observer que le paragraphe 8 suivait de très près les
termes de l'alinéa b du paragraphe 3 de la résolution
1714 (XVI) par laquelle l'Assemblée générale avait
institué le Programme alimentaire mondial et créé le
Comité intergouvernemental.
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